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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON CULTURAL AND EDUCATIONAL COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN STATES 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BULGARIA 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic 
of Bulgaria, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Desiring to strengthen and increase cultural and educational cooperation and ex-
change, 

Convinced of the need to sign a new Agreement on Cultural and Educational Coop-
eration between their two countries, in accordance with the dynamic of their new circum-
stances, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Parties shall increase cooperation between their competent institutions in the 
areas of education, art and culture, with a view to conducting activities that will contribute 
to enhancing the two countries’ knowledge of each other.  

Article II 

Both Parties shall continue to promote collaboration between the institutions of their 
national education systems, through exchanges of information, materials and experts, with 
a view to conducting educational upgrade and programme planning and evaluation pro-
jects, as well as cooperation on methodologies for those purposes. 

Article III 

The Parties shall work to strengthen links between their universities, research centres 
and other educational institutions, to establish joint academic projects and direct partner-
ship agreements. 

They shall also support the exchange of teachers and researchers, the organization of 
courses to train human resources and specialists, and attendance at international congress-
es, seminars and conferences that will enrich their experience in all fields of knowledge. 

Article IV 

The Parties shall continue their reciprocal fellowship programme so that their nation-
als may undertake postgraduate studies (estudios de posgrado), improve their specialized 
skills or conduct research at public institutions of higher learning in the other country.  
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Article V 

The Parties shall focus their efforts on increasing the level of knowledge and teaching 
of the language and literature of each of their two countries. 

Article VI 

The two Parties shall strengthen collaboration between their competent institutions in 
the areas of physical education and sports. 

Article VII 

The Parties shall promote mutual visits and participation by creative artists and arts 
groups in cultural events and international festivals taking place in their respective coun-
tries. 

Article VIII 

The Parties shall promote the organization of exhibitions representative of their arts 
and culture and enhance the enrichment of their countries’ experiences in the field of vis-
ual arts. 

Article IX 

The Parties shall support the implementation of activities aimed at raising awareness 
of and enriching their literary production, through exchanges of writers, participation in 
book fairs and meetings, as well as the undertaking of translation and co-publishing pro-
jects. 

Article X 

The Parties shall strengthen the links between their museums, as well as the exchange 
of experiences and materials in disseminating and preserving their cultural heritage. 

Article XI 

Both Parties shall contribute to collaborating between their competent institutions in 
the fields of radio, television and film aimed at exchanging materials and radio and televi-
sion programmes and participating in events in those fields. 

Both Parties undertake to strengthen exchanges of information about cultural indus-
tries and to promote the implementation of joint projects, to be backed by the social or 
business groups from both countries. 
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Article XII 

The Parties undertake to also encourage the participation of civil society organiza-
tions, with a view to strengthening and expanding mechanisms that will aid in the effec-
tive implementation of this Agreement. 

Article XIII 

To follow up this Agreement, a Joint Cultural and Educational Cooperation Commis-
sion shall be established; it shall meet alternately in Mexico and in Sofia on dates agreed 
by the Parties. This Commission shall evaluate the activities undertaken within the 
framework of this Agreement and propose the undertaking of the respective programmes. 

Article XIV 

This Agreement shall enter into force as of the date on which the Parties notify one 
another, through the diplomatic channel, that they have fulfilled the formalities required 
for that purposes under their national legislation.  

This Agreement shall be valid indefinitely and may be terminated at any time by 
either Party based upon six months’ written notice, through the diplomatic channel. 

With the entry into force of this Agreement, the provisions of the Agreement on Cul-
tural and Educational Cooperation between the Government of the United Mexican States 
and the Government of the People’s Republic of Bulgaria, signed at Mexico City on 
19 May 1977, shall be abrogated. Its termination will not affect programmes and projects 
under way that were agreed upon to during its term. 

DONE at New York City on 28 September 1994, in two original copies in Spanish 
and Bulgarian, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
MANUEL TELLO 

Foreign Secretary 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 
STANISLAV DASKALOV 

Minister of Foreign Affairs 

 240 



Volume 2681, I-47622 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ET ÉDUCATIVE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de Bulgarie, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de renforcer et d'accroître la coopération et les échanges dans les domaines 
de la culture et de l’éducation, 

Convaincus de la nécessité de signer un nouvel Accord de coopération culturelle et 
éducative entre les deux pays, conforme à la dynamique du nouvel environnement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties souhaitent accroître la coopération entre leurs institutions compétentes 
dans les domaines de l'éducation, de l'art et de la culture, afin de développer des activités 
qui contribuent à approfondir la connaissance mutuelle des deux pays.  

Article II 

Les deux Parties continueront à promouvoir la collaboration entre les établissements 
de leurs systèmes nationaux d'éducation, au travers de l'échange d'informations, de maté-
riels et d'experts, dans le but de mener à bien des projets d'actualisation de l'éducation, de 
la planification et de l'évaluation de programmes, ainsi que des méthodologies qui s'y 
rapportent.  

Article III 

Les Parties favoriseront le renforcement de liens entre leurs universités, centres de 
recherche et autres établissements éducatifs, dans le but de mettre en place des projets 
académiques conjoints, ainsi que des accords de collaboration directe.  

En outre, elles appuieront l'échange de professeurs et de chercheurs, l'organisation de 
cours pour la formation de ressources humaines et l'acquisition de compétences de spécia-
listes, ainsi que la participation à des congrès, séminaires et conférences à caractère inter-
national qui contribuent à enrichir l'expérience dans tous les domaines de la connaissance. 

Article IV 

Les Parties poursuivront le programme réciproque de bourses afin que leurs ressortis-
sants puissent effectuer des études d’enseignement supérieur de troisième cycle (estudios 
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de posgrado), de spécialisation ou de recherche dans les institutions publiques d'ensei-
gnement supérieur de l'autre pays. 

Article V 

Les Parties s'emploieront à accroître leurs efforts en vue d’élever le niveau de con-
naissance et de promouvoir l'enseignement des langues et de la littérature de chacun des 
deux pays. 

Article VI 

Les deux Parties renforceront la collaboration entre leurs institutions compétentes en 
matière d'éducation physique et de sports. 

Article VII 

Les Parties favoriseront la visite réciproque et la participation de créateurs et de 
groupes artistiques à des événements culturels et à des festivals internationaux tenus dans 
leurs pays respectifs. 

Article VIII 

Les Parties faciliteront l’organisation d’expositions représentatives de leurs arts et de 
leur culture, et favoriseront l'enrichissement de leurs expériences dans le domaine des arts 
plastiques.  

Article IX 

Les Parties soutiendront la réalisation d'activités visant à faire connaître et à enrichir 
leur production littéraire, au travers de l'échange d'écrivains, la participation à des foires 
du livre et à des rencontres, ainsi que l'exécution de projets de traduction et de coédition.  

Article X 

Les Parties renforceront les liens entre leurs musées, ainsi que les échanges 
d’expériences et de matériels dans le domaine de la diffusion et de la conservation du pa-
trimoine culturel.  

Article XI 

Les deux Parties contribueront à la collaboration entre leurs institutions compétentes 
respectives dans le domaine de la radio, de la télévision et de la cinématographie, dans le 
but de procéder à des échanges de matériels, de programmes de radio et de télévision et 
de participer à des évènements dans ces domaines.  
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Les deux Parties s’engagent à renforcer les échanges d'informations en matière 
d'industries culturelles et à favoriser la réalisation de projets conjoints pris en charge par 
divers groupes sociaux ou d'entreprises des deux pays. 

Article XII 

Les Parties s’engagent à donner un élan, également, à la participation des organisa-
tions civiles, dans le but de renforcer et d’élargir les mécanismes qui participent à la mise 
en œuvre effective du présent Accord.  

Article XIII 

Pour assurer le suivi du présent Accord, une Commission mixte de coopération cultu-
relle et éducative sera créée, qui se réunira alternativement à Mexico et à Sofia, aux dates 
convenues par les Parties. Ce Comité procèdera à l’évaluation des activités menées dans 
le cadre du présent Accord et proposera la réalisation des programmes respectifs.  

Article XIV 

Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date à laquelle les deux Parties se 
seront mutuellement notifié, par la voie diplomatique, l'accomplissement des formalités 
requises à cet égard par leurs législations nationales respectives. 

Le présent Accord demeurera en vigueur pour une durée indéterminée et pourra être 
dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre Partie, par notification écrite formulée par la 
voie diplomatique, moyennant un préavis de six mois. 

Lors de l'entrée en vigueur du présent Accord, les dispositions de l’Accord de coopé-
ration culturelle et éducative entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de la République populaire de Bulgarie, signé à Mexico le 19 mai 1977, 
cesseront de produire tout effet. La dénonciation du présent Accord n'affectera en aucune 
manière la réalisation des programmes et projets en cours entrepris pendant sa période de 
validité. 

FAIT à New York, le 28 septembre 1994, en deux exemplaires originaux, en langues 
espagnole et bulgare, les deux textes faisant foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
MANUEL TELLO 

Secrétaire des relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
STANISLAV DASKALOV 

Ministre des affaires étrangères 
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